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Conventions Collectives de Travail sectorielles ou intersectorielles  

et Avis du Conseil National du Travail 

Conventions Collectives de Travail sectorielles 

225.02 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES EMPLOYES DES INSTITUTIONS 

DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE SUBVENTIONNE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 

ET DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 9 décembre 2020 relative à l'indemnité com-

plémentaire de chômage 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs des établissements d'enseignement et des internats de l'ensei-

gnement libre de la Communauté française et de la Communauté germanophone dont le 

siège social est situé en Région wallonne et en Région de Bruxelles-Capitale et qui sont ins-

crits auprès de l'Office national de sécurité sociale au rôle linguistique francophone. A l'ex-

clusion des Hautes écoles 

Date de signature : 09/12/2020 

Fin de validité : 31/03/2021 

Date de dépôt : 10/12/2020 

Date d'enregistrement : 14/01/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 15/04/2021 

227 - COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR AUDIO-VISUEL 

ERRATUM : Convention collective de travail du 21 février 2020 relative au régime de chômage 

avec complément d'entreprise (RCC) - régime général 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/1-22502-2020-013964-2.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/4-227-2020-002379.pdf


 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs qui ressortissent à la Commission paritaire pour le secteur au-

diovisuel 

Date de signature : 21/02/2020 

Fin de validité : 31/12/2022 

Date de dépôt : 28/02/2020 

Date d'enregistrement : 19/03/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 19/04/2021 

318.01 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES SERVICES DES AIDES FAMI-

LIALES ET DES AIDES SENIORS DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, DE LA REGION 

WALLONNE ET DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 5 février 2020 fixant les conditions de travail, 

de rémunération et d'indexation de la rémunération pour le personnel des services d'aide aux 

familles et aux personnes âgées subsidiés par la Région wallonne 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs des services d'aide aux familles et aux personnes âgées agréées 

et subsidiés par la Région wallonne qui ressortissent à la sous-commission paritaire pour les 

services des aides familiales et des aides seniors de la Communauté française, de la Région 

wallonne et de la Communauté germanophone 

Date de signature : 05/02/2020 

Date de dépôt : 23/03/2020 

Date d'enregistrement : 15/04/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 18/05/2021 

318.01 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES SERVICES DES AIDES FAMI-

LIALES ET DES AIDES SENIORS DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, DE LA REGION 

WALLONNE ET DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 22 février 2021 portant sur l'octroi d'une prime 

d'encouragement COVID en faveur du personnel des services d'aide aux familles et aux per-

sonnes âgées subventionnés par les Commissions Communautaires française et commune de 

la Région de Bruxelles-Capitale 

Champ d’application : La présente Convention Collective de Travail s'applique aux travail-

leurs et aux employeurs des services d'aide aux familles et aux personnes âgées (dont l'ap-

pellation actualisée est « services d'aide à domicile »), subsidiés par les Commissions Com-

munautaires française et commune de la région de Bruxelles-Capitale qui ressortissent à la 

SCP318.01 

Date de signature : 22/02/2021 

Fin de validité : 30/06/2021 

Date de dépôt : 26/02/2021 

Date d'enregistrement : 04/03/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/5-31801-2020-003679.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/6-31801-2021-001860-2.pdf


 

322.01 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES ENTREPRISES AGREEES FOUR-

NISSANT DES TRAVAUX OU SERVICES DE PROXIMITE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 17/03/2021 relative aux salaires de départ 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs des entreprises ressortissant à la sous-commission paritaire 

pour les entreprises agréées fournissant des travaux ou services de proximité 

Date de signature : 17/03/2021 

Fin de validité : Toujours d’application 

Date de dépôt : 15/04/2021 

Date d'enregistrement : 04/05/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

327.02 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES ENTREPRISES DE TRAVAIL 

ADAPTE SUBSIDIEES PAR LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE 

ERRATUM : Remplacement de la convention collective de travail du 22 mai 2008 relative à la 

classification des fondions, aux barèmes et rémunérations horaires des membres du person-

nel des entreprises de travail adapté agréées et subsidiées par la Commission communautaire 

française 

Date de signature : 09/09/2020 

Date de dépôt : 01/10/2020 

Date d'enregistrement : 05/11/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 19/04/2021 

330 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET DES SERVICES DE SANTE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 9 novembre 2020 concernant l'octroi d'une 

prime unique relative à l'année 2020 pour les Associations de santé intégrées agréées par 

l'AVIQ 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs des Associations de santé intégrées (maisons médicales) qui res-

sortissent à la Commission paritaire des établissements et des services de santé et qui sont 

agréés et subsidiés par l'AVIQ 

Date de signature : 09/11/2020 

Fin de validité : 28/02/2021 

Date de dépôt : 13/01/2021 

Date d'enregistrement : 27/01/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

Date de correction : 15/04/2021 

 

 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/8-32201-2021-004271.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/3-32702-2020-011829-2.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/2-330-2021-000105.pdf


 

332 - COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR FRANCOPHONE ET GERMANO-

PHONE DE L'AIDE SOCIALE ET DES SOINS DE SANTE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 15/01/2021 concernant l'octroi du prime covid 

en faveur du personnel des institutions agréées et/ou subventionnées par la commission com-

munautaire française de la région de Bruxelles-capitale 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs des secteurs repris dans le cadastre des accords non-marchand 

bruxellois 2018-2019 qui ressortissent à la Commission paritaire pour le secteur franco-

phone et germanophone de l'aide sociale et des soins de santé et qui sont agréés et/ou 

subsidiés par la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale 

Date de signature : 15/01/2021 

Fin de validité : 30/06/2021 

Date de dépôt : 16/02/2021 

Date d'enregistrement : 04/03/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

Avis du Conseil National du Travail 

AVIS 2215 du 27.04.2021  

Proposition de loi organisant le télétravail durant les périodes où le télétravail est imposé en 

application d’une mesure prise par les autorités publiques 
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https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/05/7-332-2021-001449-2.pdf
http://www.cnt-nar.be/Home-FR.htm
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